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la date prévue de l'accouchement a également droit

d ce congé de maternité.




(20)
n congé de maternité
d'une demande
assurance-chotmage,
elles prestations,
voir durant son congé de maternité,

de la clause

La ud%uriﬁﬁabﬁnnU‘;cgumu_

si son absence est au-
torisee, notamment pour comporte une prestation
ou une rémnération.
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con :_{('e de maternité entr Llors en i ur.

Durant le congd spacH préva par la prisente
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sont accord la suite d'une demande ecri

I 4 S f ~ = =
sentée au moins deux (2) semaines a l'avance




de matern
maximum c ingt (2¢ semain

droi
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